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Draft COMMISSION REGULATION (EC) No …/.. of […]laying down detailed rules for implementing Council Regulation (EC) No 479/2008 on the common organisation of the market in wine as regards oenological practices 
General outline of the new regulation
	References in Council Regulation (EC) No 479/2008

	Existing provisions -
Regulation N°1493/1999
	Existing provisions

Regulation N° 423/2008
	Draft Commission Regulation

	Article 29
Autorisation des pratiques œnologiques et des restrictions

1.
Sauf dans le cas des pratiques œnologiques liées à l'enrichissement, à l'acidification et à la désacidification qui sont exposées à l'annexe V et des produits particuliers qui y sont visés ainsi que des restrictions énumérées à l'annexe VI, l'autorisation des pratiques œnologiques et des restrictions en rapport avec l'élaboration et la conservation des produits relevant du présent règlement est décidée selon la procédure prévue à l'article 113, paragraphe 2
	Annex IV

AnnexV-F -sweetening

	;;;


	Article 1 : Objet/Scope

	2.
Les États membres peuvent autoriser l'utilisation, à titre expérimental, de pratiques œnologiques non autorisées par ailleurs, et ce dans des conditions à définir selon la procédure prévue à l'article 113, paragraphe 2.
	
	Article 44


	Article 2:
Experimental use of oenological practices

	Article 32
Mesures d'application 

Les mesures nécessaires à la mise en œuvre du présent chapitre et des annexes V et VI sont arrêtées, sauf dispositions contraires prévues dans ces annexes, selon la procédure prévue à l'article 113, paragraphe 2.

Ces mesures peuvent porter notamment sur:

a)
les dispositions prévoyant que les pratiques œnologiques de la Communauté énumérées à l'annexe IV du règlement (CE) n° 1493/1999 sont réputées être des pratiques œnologiques autorisées; 
	Annex IV

Annex V-A + B

Annex V-F-sweetening


	Article 5 + Annex IV

Article 7 to Article 22

+Annex V to Annex XIII

Art.23 and art.24.

Art.34, 35 and 36
	Article 3  and
Annex I :
Annex I A: list and conditions
Annex I B: limits for sulfites
Annex I C: limits for V.A..
Annex I D: sweetening

	b)
les pratiques œnologiques autorisées et les restrictions, y compris en matière d'enrichissement, d'acidification et de désacidification, concernant les vins mousseux, les vins mousseux de qualité et les vins mousseux de qualité de type aromatique;
	Annexe V-H +I

Annexe VI -K

	Article 4 (Annex III) 
Article28

Article 42
	Article 4 (sparkling wines)
and Annex II



	c)
les pratiques œnologiques autorisées et les restrictions concernant les vins de liqueur; 
	Annexe V - J

Annexe VI - L 
	Articles 25, 37
Art 40, 41 and 43
	Article 5 (liqueur wines)
and Annex III

	d)
sous réserve de l'annexe VI, point C, les dispositions régissant l'assemblage et le coupage des moûts et des vins;
	Article 42.6. 
	Articles 38 and 39
	Article  6 (rules for coupage)

	e)
en l'absence de règles communautaires en la matière, les spécifications de pureté et d'identité des substances utilisées dans les pratiques œnologiques;
	
	Article 6
	Article  7 (Purity and identification specifications)

	f)
les règles administratives d'exécution des pratiques œnologiques autorisées;
	
	
	Annex I -A

	g)
les conditions de détention, de circulation et d'utilisation des produits non conformes aux exigences de l'article 27 et les éventuelles dérogations à ces exigences, ainsi que la détermination des critères permettant d'éviter une rigueur excessive dans certains cas individuels;

h)
les conditions dans lesquelles les États membres peuvent autoriser la détention, la circulation et l'utilisation de produits non conformes aux dispositions du présent chapitre autres que celles de l'article 27, ou aux dispositions d'application du présent chapitre
	
	Article 46 and article 45
	Article  8

	ANNEXE V

POINT  C Acidification et désacidification

7.
L'acidification et l'enrichissement, sauf dérogation à décider selon la procédure prévue à l'article 113, paragraphe 2, ainsi que l'acidification et la désacidification d'un même produit, s'excluent mutuellement. 
	
	Article 31 : empty
(no existing derogation)

	

	POINT D  Opérations de traitements

1.
Chacune des opérations mentionnées aux points B et C, à l'exception de l'acidification et de la désacidification des vins, n'est autorisée que si elle est effectuée, dans des conditions à déterminer selon la procédure prévue à l'article 113, paragraphe 2, lors de la transformation des raisins frais, du moût de raisins, du moût de raisins partiellement fermenté ou du vin nouveau encore en fermentation, en vin ou en une autre boisson destinée à la consommation humaine directe visée à l'article 1er, paragraphe 1, autre qu'un vin mousseux ou un vin mousseux gazéifié, dans la zone viticole où les raisins frais mis en œuvre ont été récoltés.

4.
Chacune des opérations visées aux paragraphes 1, 2 et 3 doit faire l'objet d'une déclaration aux autorités compétentes. Il en est de même pour les quantités de moût de raisins concentré, de moût de raisins concentré rectifié ou de saccharose détenues, pour l'exercice de leur profession, par des personnes physiques ou morales ou par des groupements de personnes, notamment par les producteurs, les embouteilleurs, les transformateurs ainsi que les négociants à déterminer selon la procédure prévue à l'article 113, paragraphe 2, en même temps et dans un même lieu que des raisins frais, du moût de raisins, du moût de raisins partiellement fermenté ou du vin en vrac. La déclaration de ces quantités peut toutefois être remplacée par l'inscription de celles-ci sur le registre d'entrée et d'utilisation.
	
	Article 32

Article 29

Article 30


	Article 9
Article  10 and article  11

	ANNEXE VI --D-

2.
Sauf l'alcool, l'eau-de-vie ou la piquette, il ne peut être obtenu à partir de la lie de vin et du marc de raisins ni vin ni boisson destinés à la consommation humaine directe. L'addition de vin à des lies ou à du marc de raisin ou à de la pulpe d'Aszú pressée est autorisée sous des conditions à déterminer selon la procédure prévue à l'article 113, paragraphe 2, lorsque cette méthode est utilisée de manière traditionnelle aux fins de la production de "Tokaji fordítás" et de "Tokaji máslás" en Hongrie et de "Tokajský forditáš" et de "Tokajský mášláš" en Slovaquie
	Annex IV-4,

point d)
	Article 21

A
	Article 13 (specific conditions  of use)

	Article 31
Méthodes d'analyse

Les méthodes d'analyse permettant d'établir la composition des produits relevant du présent règlement et les règles permettant d'établir si ces produits ont fait l'objet de traitements en violation des pratiques œnologiques autorisées sont celles qui sont recommandées et publiées par l'OIV.

En l'absence de méthodes ou de règles recommandées et publiées par l'OIV, les méthodes et les règles à appliquer sont adoptées selon la procédure prévue à l'article 113, paragraphe 2.

En attendant l'adoption des dispositions précitées, les méthodes et les règles à appliquer sont celles autorisées par l'État membre concerné.
	Article 46.3
	Article  47
and

Regulation(CEE) N°2676/90

	Article 14 with specific annex describing non-OIV analysis methods (rectified concentrated must, chapter 42). Regulation (EEC) N° 2676 will be repealed.
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